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c DE L’ARSENIC NATURELLEMENT PRÉSENT DANS LE SOL

� Des concentrations inhabituelles en arsenic dans les sols du bassin
de Neuves-Maisons ont été découvertes lors d’études environnemen-
tales réglementaires menées autour de l’aciérie.

� Ces concentrations inhabituelles sont également retrouvées dans
d’autres communes de la communauté de communes Moselle et
Madon ou dans la région.

� Le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) attribue
ces concentrations au fond géochimique naturel ; cette situation
s’observe dans de nombreux bassins miniers.

� Le passage éventuel de l’arsenic du sol vers l’homme est mal
connu.

c UNE ÉTUDE SCIENTIFIQUE
ORIGINALE
UNIQUE EN FRANCE

Recommandée par les autori-
tés sanitaires, l’étude d’expo-
sition biologique à l’arsenic
vise à :

� Observer la réalité de l’expo-
sition à  l’arsenic des habitants
de la communauté de commune
Moselle et Madon ;

� Comprendre les liens entre les
niveaux d’arsenic dans l’environ-
nement et l’exposition réelle de
la population ;

� Mieux connaître les sources
éventuelles locales d’exposition
à l’arsenic ;

� Formuler des recommanda-
tions adaptées au contexte local.
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L’arsenic est associé à la couche
géologique ferrifère appelée
«Minette de Lorraine».
Formée il y a 180 millions
d’années, elle est retrouvée
sur une grande partie
du territoire lorrain.

■ Communes traversées par le Bajocien,
l’Aalénien ou le Toarcien.



CHRONOLOGIE
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JUIN 2002 • JUIN 2003 Etude de risque autour de l’aciérie de Neuves-Maisons
SEPTEMBRE 2003 À DÉCEMBRE 2004 Etudes complémentaires

• Etude des retombées atmosphériques (Biomonitor)
• Evaluation de la contamination des sols en arsenic et autres éléments métalliques (BRGM)
• Etude des sols et des végétaux (Biomonitor)

JUIN • SEPTEMBRE 2005
• Expertise de ces études par l’InVS

c Préconise de réaliser une étude d’exposition biologique à l’arsenic
naturellement présent dans les sols

• Etude de pertinence et de faisabilité de l’étude d’exposition biologique

13 DÉCEMBRE 2006 1re réunion du comité de pilotage (COPIL)

9 MARS 2007 2e réunion du COPIL
• Présentation du protocole et des questionnaires
• Validation des modalités d’information et de recrutement des volontaires

AVRIL À AOÛT 2007
• Réunion d’information avec les professionnels de santé 
• Réunions d’informations avec les municipalités dans les 6 communes
• Recrutement des volontaires
• Passage des enquêteurs au domicile des volontaires et envoi des échantillons d’urine au laboratoire

21 NOVEMBRE 2007 3e réunion du COPIL 
• Bilan de la participation à l’étude
• Présentation des résultats préliminaires des études environnementales (air et sols)

FÉVRIER • MARS 2008 Nouvelle campagne de mesure auprès des enfants
• Dosages urinaires et prélèvements de poussières aux domiciles

SEPTEMBRE 2008 4e réunion du COPIL 
• Présentation des premiers résultats disponibles
• Restitution individuelle des résultats urinaires aux volontaires

OCTOBRE 2008 Organisation des réunions d’information de la population

SECOND SEMESTRE 2009 Publication du rapport final
• Confrontation des résultats des questionnaires et des dosages urinaires
avec les résultats environnementaux
• Conclusions et recommandations
5e COPIL Présentation des résultats finaux
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CONNAISSANCES SUR L’ARSENIC
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c L’ARSENIC NATURELLEMENT PRÉSENT DANS L’ENVIRONNEMENT
L’arsenic est présent naturellement
dans l’environnement et en particulier
dans les sols, comme c’est le cas en
Lorraine. Certaines activités humaines
peuvent également être à l’origine de
son accumulation (mines, métallurgie,
centrales électriques au charbon, cultu-
res ou bois traités avec des produits à
l'arsenic…).

Dans l’environnement, l’arsenic se
trouve rarement à l’état pur mais lié à :

• un minéral : l’arsenic minéral ou
«inorganique» est présent dans les sols
et les poussières ou est issu d’activités
industrielles. Sa toxicité est plus élevée
que celle de l’arsenic organique.

• un composé contenant du car-
bone : l’arsenic organique est
retrouvé chez les êtres vivants soit
parce qu’ils ont transformé eux-mêmes
une partie de l’arsenic minéral absorbé,
soit parce qu’ils ont absorbé de l’arsenic
déjà sous forme organique, présent
notamment dans l’alimentation. L’acide
méthylarsonique (ou «MMA») et l’acide
diméthylarsinique (ou «DMA»), exem-
ples de composés d’arsenic organiques,
se retrouvent dans les urines ; il s’agit
de formes moins toxiques que l’arsenic
inorganique.

1 milligramme (mg) = 0,001 g
1 microgramme (μg) = 0,000 001 g
1 nanogramme (ng) = 0,000 000 001 g

Arsenic dans l’environnement
Le sol (en mg par kg de matière sèche)
• En moyenne : 2
• Habituellement moins de 40 
• Ponctuellement : 100 à 200

c VOIR POSTER 7 DU BRGM

L’air (en ng par mètre cube)
• Habituellement moins de 2

c VOIR POSTER 9 D’AIRLOR

L’eau (µg par litre)
• Eau douce : moins de 10
• Eau de mer : moins de 3
• Eau du robinet (France) : moins de 10

c VOIR POSTER 8 DE LA DDASS

Les aliments (en µg par kg
de poids frais)
• De l’ordre de 12

Q U E L Q U E S  R E P È R E S

c L’EXPOSITION DE LA POPULATION
L’ensemble de la population est expo-
sée quotidiennement à l ’arsenic .
L’importance de l’exposition varie en
fonction de l’alimentation, des activi-
tés, des lieux et des modes de vie.

L’arsenic est apporté surtout par l'ali-
mentation (crustacés et  poissons de
mer notamment) et l’eau de boisson

(eau du robinet et eaux minérales).
L’ingestion ou l’inhalation de pous-
sières ou l’ingestion de résidus de
sols riches en arsenic participe à l’ex-
position : jeunes enfants qui jouent sur
le sol à l’extérieur par exemple. Enfin,
la fumée du tabac renferme aussi une
faible quantité d’arsenic.

c LES EFFETS SUR LA SANTÉ D’UNE EXPOSITION À L’ARSENIC
A long terme, chez des populations par-
ticulièrement exposées, par exemple les
travailleurs insuffisamment protégés ou
les populations consommant des eaux
de boissons fortement contaminées, les
effets observés de l’arsenic sur la santé
concernent la peau (épaississement,
pigmentation) ou des maladies chroni-
ques : maladies cardiovasculaires
(hypertension artérielle), maladies
respiratoires (bronchites chroniques),

diabète, cancers (surtout vessie, peau et
poumon). 

Ces maladies chroniques sont difficile-
ment imputables à l’arsenic parce
qu’elles augmentent avec l’âge et/ou
par l’action d’autres substances présen-
tes dans l’environnement ou inhéren-
tes au mode de vie (consommation
tabagique, exposition aux rayonne-
ments solaires…).

Arsenic dans les urines,
témoin de l’exposition récente
Dans la population générale [1]

• Valeur moyenne de l’ordre
de 10 µg par g de créatinine [2]

• 95% de la population a moins de 15
µg par g de créatinine [2]

Chez le travailleur exposé 
• Moins de 35 µg par g de créatinine [2]

• Il s’agit d’un seuil réglementaire pour
prévenir l’apparition de pathologies
liées au travail.

[1] Valeurs issues d’une étude menée en Allemagne.
[2] Les valeurs urinaires sont exprimées en microgramme (µg) d’arsenic
total par gramme de créatinine urinaire dans le but de standardiser les
résultats selon le fonctionnement des reins.

Q U E L Q U E S  R E P È R E S



ÉLÉMENTS-CLÉS
DE L’ÉTUDE
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Tous les habitants du bassin de Neuves-Maisons à condition : 
c d’être âgé de plus de 2 ans
c d’avoir résidé sur la zone d’étude les 4 jours précédant l’enquête

6 communes de la Communauté de communes Moselle et Madon :
c Bainville-sur-Madon c Chaligny
c Chavigny c Messein
c Neuves-Maisons c Pont-Saint-Vincent

2 périodes :
c Été 2007 (juillet-août) pour tous les volontaires
c Hiver 2008 (février-mars) pour les enfants de 2 à 6 ans ayant participé
à la campagne d’été

c Répondre à un questionnaire sur le type d’habitat, la présence d’un jardin,
les activités professionnelles et les loisirs, les habitudes de consommation
de produits locaux…
c Donner un prélèvement de leurs premières urines du matin

L’exposition à l’arsenic a été mesurée dans les urines. 
Le test urinaire, test le plus usité, permet de reconnaître une exposition récente
dans les 4 jours précédant le prélèvement.
Ce test, réalisé par des laboratoires spécifiques, permet de doser la quantité
totale d’arsenic dans les urines.
Pour notre étude, les dosages de l’arsenic dans les urines expriment le total de
l’arsenic inorganique et de 2 produits de transformation dans l’organisme.

• Air • Sols
• Eau • Poussières (au domicile des enfants / hiver 2008)

QUELLES SONT LES MESURES ENVIRONNEMENTALES ?

COMMENT MESURER L’EXPOSITION À L’ARSENIC ?

EN QUOI CONSISTAIT LA PARTICIPATION DES VOLONTAIRES ?

QUAND L’ÉTUDE A-T-ELLE ÉTÉ RÉALISÉE ?

QUELLE EST LA ZONE CONCERNÉE ?

QUELLE EST LA POPULATION CONCERNÉE ?
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QUI SONT LES VOLONTAIRES
DE L’ÉTUDE ?
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c EN NOMBRE
351 personnes ont participé à l’étude sur les 372 inscri-
tes initialement, ce qui correspond à 161 foyers.

c PAR SEXE
52 % d’hommes et 48 % de femmes.

c PAR ÂGE
Moyenne d’âge : 43 (± 23) ans,
28 enfants de 2 - 6 ans
49 enfants et adolescents de 7 - 17 ans
274 adultes (≥18 ans)

c PAR COMMUNE

c RÉPARTITION PAR ÂGE ET PAR COMMUNE
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De 2 à 6 ans De 7 à 17 ans Plus de 18 ans

Chaligny Chavigny Messein Neuves
Maisons

Pont
Saint-Vincent

Présence d’un jardin Présence d’un jardin potager Type d’habitat

Pas de jardin potager

Seulement près du domicile

Non

93 %

35 % 7 %

3 %

55 %

7 %

95 %

5 %

Oui

Appartement

Maison

Dans la Communauté de Communes

Près du domicile et ailleurs
dans la Communauté de Communes

c QUEL TYPE D’HABITAT ?

Pont-Saint-Vincent

Bainville
sur-Madon

Neuves
Maisons

Chavigny
Chaligny

Maron

Messein

Viterne
Maizières

Richardménil

Domiciles des volontaires

43
PARTICIPANTS
(19 FOYERS)

69
PARTICIPANTS
(29 FOYERS)

45
PARTICIPANTS
(18 FOYERS)

48
PARTICIPANTS
(19 FOYERS)

108
PARTICIPANTS
(50 FOYERS)

38
PARTICIPANTS
(18 FOYERS)

c QUELLES SPÉCIFICITÉS DE VIE ?
10 personnes avaient une profession ou un loisir à risque d’exposition à l’arsenic (utilisation de pesticides, de pig-
ments, de plombs de chasse, travail du bois traité au CCA (chrome, cuivre, arsenic), pyrométallurgie et revalorisa-
tion d’anciens crassiers).

12 % fument.



RÉSULTATS
URINAIRES
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c LES RÉSULTATS DE DOSAGE D’ARSENIC URINAIRE
ONT ÉTÉ PERSONNELLEMENT RENDU PAR COURRIER AUX VOLONTAIRES

c LES RÉSULTATS PARMI LES VOLONTAIRES
• Pour situer un résultat par rapport à l’ensemble des volontaires :

Distribution des concentrations d’arsenic urinaire Répartition des concentrations d’arsenic urinaire

Asi + MMA + DMA (μg/g de créatinine) Nombre de personnes
Quantité non mesurable (QNM) 19

QNM à 5 181

5 à 10 135

10 à 15 28

> 15 11

Total 374
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c QUELQUES COMMENTAIRES
• Environ 10% des volontaires ont des concentrations d’arsenic urinaire supérieu-
res à 10 µg/g de créatinine.

• Toute la population a des concentrations d’arsenic urinaire inférieure au seuil
réglementaire de 35 µg/g de créatinine chez le travailleur exposé.

* La créatinine est un «déchet» normal de l’organisme, produit de manière régulière par les muscles et éliminé dans l’urine par les reins. Sa présence
dans l’urine dépend directement du fonctionnement des reins qui peut varier d'une personne à l’autre. C’est pourquoi la mesure de la concentration
de la créatinine dans les urines permet une comparaison des résultats 
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Concentration d’Arsenic en μg/g de créatinine

Seuil en dessous duquel la quantité d’arsenic
dans les urines est non mesurable ou très faible.

Seuil réglementaire en
milieu professionnel

• Il a permis de connaître l’exposition
des derniers jours.

• Il est la somme de l’arsenic inorgani-
que (Asi) et de 2 métabolites (produits
de transformation par l’organisme) :
l’acide méthylarsonique (MMA) et
l’acide diméthylarsinique (DMA).

• Le résultat est exprimé en µg d’arse-
nic par g de créatinine*.

• L’Institut de santé au travail du Nord
de la France (ISTNF - Centre hospitalier
universitaire de Lille) a réalisé les dosa-
ges de cette étude.

• Il ne permet pas de prédire les consé-
quences sanitaires.
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c UN CONTEXTE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL
L’arsenic est un élément naturellement présent dans le minerai de fer lorrain (la Minette).

Géologie de la Lorraine : coupe transversale et carte régionale

c UNE ÉTUDE CIBLÉE
SUR LA COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
DE MOSELLE ET MADON
Objectifs
• Cartographier plus précisément les
sols de la zone Moselle et Madon en
arsenic
• Mesurer les concentrations dans les
végétaux
• Caractériser la mobilité de l’arsenic
dans l’environnement

La formation ferrifère (Minette)
est présente du nord au sud
de la Lorraine.
C Échantillon de Minette
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c DES MESURES DE TERRAIN
Critères
• Proximité des lieux de vie (jardins, aires de jeux) et différentes formations géolo-
giques

Sols
• Mesure rapide de l’arsenic (et autres métaux) sur le terrain avec un appareil de
fluorescence X.
• Prélèvements et envoi pour analyses en laboratoire.
• Étude de la mobilité de l’arsenic :

- Tests de lixiviation en laboratoire : échantillon de sol mis en présence
d’une solution chimique agressive pour tester la mobilité de l’arsenic ;
- Complétés par des observations directes.

Végétaux
• Espèce retenue : Ray-grass 

- bon taux d'accumulation 
- présence importante dans l'environnement

• Prélèvements et envoi pour analyses en laboratoire.

c RÉSULTATS ET PREMIÈRES CONCLUSIONS
Sols
• Teneurs observées :

- moyenne: 38 mg d’As/kg
- min : 15 ; max : 130 mg d’As/kg

• Mobilité de l’arsenic
- L’arsenic est très fortement lié
aux oxydes de fer présents dans le
minerai depuis sa formation (il y a
175 millions d’années). 
- Il n’est pas significativement mobilisé lors des tests.

• L’arsenic reste lié au sol, il passe peu dans les plantes ou les
eaux

Végétaux
• Faible mobilité de l’arsenic confirmé, 
• Pas ou très peu d’arsenic dans les végétaux :

-  Maximum observé 0,1 mg/kg pour deux échantillons
sur 14 (limite de détection 0,05mg/kg).

Hydroxyde
de fer Calcite

Ciment

Quartz

Hydroxyde
de fer

Hydroxyde
de fer



SURVEILLANCE DE L’ARSENIC
DANS L’EAU DU ROBINET
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c CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’EAU
FOURNIE PAR LES RÉSEAUX PUBLICS

• Dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consom-
mation, la Direction départementale des affaires sanitaires et socia-
les de Meurthe-et-Moselle réalise régulièrement des analyses sur
l’eau distribuée au robinet.

• L’arsenic est un des paramètres retenus dans ce contrôle.

• De plus, les concentrations en arsenic dans les eaux captées sur le
bassin ont été spécifiquement vérifiées au cours d’une campagne
d’analyses de l’arsenic sur l’eau des 18 captages en service du 17
novembre au 1er décembre 2005.

Résumé de la distribution des concentrations en As
dans 119 analyses de 1996 à 2008

Concentration en As en μg/litre
Moyenne 1
Médiane 1
Mini 0
Maxi 10

Répartition des analyses en fonction
de leur concentration en As de 1996 à 2008

c RÉSULTAT DES ANALYSES SUR L’EAU DISTRIBUÉE
DANS LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE MOSELLE ET MADON
Deux façons de visualiser les résultats :

Les analyses effectuées sur le bassin de la
communauté de communes montrent que la
limite de qualité pour la protection de la santé
humaine est systématiquement respectée.



MESURE DE L’ARSENIC
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Chaligny
Réservoir du Val Fleuri

Pont-Saint-
Vincent

Cour de la mairie

Bainville-
sur-Madon
Arrière-cour des

bâtiments techniques
de la commune

Chavigny
Cour des bâtiments
techniques
de la commune

Messein
Cour de l’ancienne école
de la commune

Neuves-Maisons
Cour de la mairie

c 6 APPAREILS DE PRÉLÈVEMENT
c 8 SEMAINES DE PRÉLÈVEMENTS DU 1er JUILLET AU 27 AOÛT 2007

Météorologie
• Pluviométrie : 27 jours de précipita-
tions (60 % du temps)
• Vents : dominance des vents du Sud-
ouest (65 %)

Contexte
• Activité industrielle limitée pendant
la campagne
• Période de lessivage atmosphérique
important

• La valeur cible pour l’arsenic dans
l’air est de 6 ng/m3. 
• La valeur maximale atteinte est au
moins 6 fois inférieure à cette valeur
cible (0,98 ng/m3).

c RÉSULTATS
DE LA CAMPAGNE DE PRÉLÈVEMENT

La valeur cible
est systématiquement
respectée.

Évolution des concentrations en Arsenic

Contact :
03 83 44 38 89
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Cette campagne de mesure a également permis le suivi d’autres métaux lourds dans l’air ambiant.

c Évolution de la concentration en cadmium c Évolution de la concentration en plomb

c Évolution de la concentration en manganèse c Évolution de la concentration en fer

Valeur cible 5 ng/m3 ; valeur maximale 0,89 ng/m3 Valeur limite 500 ng/m3 ; valeur maximale 43,46 ng/m3

Traceur de l’activité sidérurgique
(pas de valeur cible ; non réglementé)

Pas de valeur cible

c Mesures du zinc :
valeur maximale = 353,05 ng/m3 /  pas de valeur cible

c Mesures du nickel :
valeur maximale = 2,23 ng/m3 /  valeur cible = 20 ng/m3

Les teneurs mesurées en métaux lourds sont
très faibles.
Les mesures sont systématiquement inférieures
aux valeurs réglementaires quand elles existent.



LES DIFFÉRENTS
PARTENAIRES

10

c InVS / CIRE-EST
Institut de veille sanitaire
Cellule inter-régionale d'épidémiologie-Est
• L’InVS assure la coordination scientifique et logistique de l’étude.
Dans un but d’aide à la décision, le département santé environnement de l’InVS évalue les conséquences sur la santé de la population des
modifications de l’environnement, que celles-ci soient accidentelles ou chroniques, d’origine humaine ou naturelle.

Pour cela, il assure, coordonne et soutient :
• le développement de programmes de surveillance et d’alerte dans le champ de la santé environnementale ;
• les études locales nécessaires pour répondre aux interrogations de la population
La Cire-Est est l’antenne régionale de l’InVS.

c DRASS-DDASS
Direction régionale des affaires sanitaires et sociales
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Elles assurent la coordination administrative de l’étude.
En matière de santé publique, leurs missions couvrent : 

• la protection de la santé afin de protéger la population contre les
risques sanitaires liés à l'environnement, à l'alimentation, aux pro-
duits toxiques ou aux systèmes de soins. En particulier, la DDASS
assure le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine (eaux du robinet notamment)
• la promotion de la santé dont l'objectif général est d'améliorer
l'état de santé de la population
• l'organisation sanitaire, au niveau régional, de l'ensemble des dis-
positifs et des acteurs qui concourent au système de santé dans ses
aspects préventifs, curatifs et de réadaptation

c AIRLOR
AIRLOR est une association agréée de surveillance de la qualité de
l’air exerçant sa compétence dans les départements de Meurthe-et-
Moselle, de Meuse et des Vosges. 
AIRLOR a été associé à cette étude pour quantifier les concentra-
tions en métaux lourds, plus particulièrement en arsenic, dans l’air
ambiant.

Ses missions regroupent :
• les actions de surveillance de la qualité de l’air en conformité avec
les réglementations européennes et nationales
• la diffusion des informations correspondantes, concernant notam-
ment le franchissement des seuils réglementaires

c CAPTV DE NANCY
Centre antipoison et de toxicovigilance
Les missions du centre antipoison et de toxicovigilance sont :

• l’évaluation de risque, l’avis et le conseil (diagnostic, pronostic et
traitement) devant toute exposition humaine individuelle ou collec-
tive, aiguë ou non, à des toxiques disponibles sur le marché ou pré-
sents dans l'environnement ,
• la veille toxicologique permanente et l’alerte (toxicovigilance), y
compris dans un contexte environnemental.

Dans cette étude, il participe aux actions d’information du grand
public et de formation des professionnels de santé. Ses praticiens
pourront proposer un avis médical pour l’interprétation individuelle
des résultats.

c BRGM
Bureau de recherche géologiques et minières
Le BRGM, service géologique national, est intervenu dans cette
étude pour :
• établir l'origine naturelle ou anthropique de l'arsenic dans le bas-
sin Moselle-Madon (prélèvements et analyses de sols)
• réaliser une cartographie en arsenic des sols lorrains

Ses missions sont :
• comprendre les phénomènes géologiques
• mettre à disposition les outils nécessaires à la gestion du sol, du
sous-sol et des ressources, à la prévention des risques naturels et des
pollutions, aux politiques publiques d'aménagement du territoire
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